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mentée, sans doute fabriqués en Allemagne ou en
Hollande. Aucun document historique ne parle de
cuisinière avant 1760, les mets étant toujours cuits
dans l'être, apparemment.

Dans un autre domaine, celui des métiers et de
l'artisanat traditionnels, les recherches porteront
sur les moulins de meunerie, les fours à chaux, les
techniques de tissage, les forges et le travail du
cuivre au Canada. L'été dernier, Mlle Wylie et le
photographe de l'équipe, M. Georges Lupien, ont
filmé un vieux moulin à meule de pierre fonctionnant
encore à Ancaster, en Ontario. La pellicule, explique
Mlle Wylie, pourrait servir de bon document de
référence lors de la restauration d'un ouvrage sem-
blable du réseau des lieux historiques.

Un catalogue détaillé des matières constitue un
sésame donnant accès aux renseignements recueillis
par les chercheurs. Comme nous l'explique l'his-
torienne-documentaliste Nancy Bower, "si un membre
de l'équipe désire un renseignement sur les pierres
à fusil, par exemple, il trouvera à la fiche "matière"
la liste des ouvrages, des articles, des diapositives,
des bandes magnétiques et des films ayant trait aux
pierres à fusil, ainsi que le nom des spécialistes en
la matière. A la différence des bibliothèques tradi-
tionnelles, nous ne nous limitons pas à la documen-
tation écrite. Notre principe est d'orienter les cher-
cheurs vers toutes les sources possibles d'infor-

STAGE D'ÉTUDE POUR COOPÉRANTS

Quelque 70 Canadiens enseignants de langue
anglaise, accompagnés de leurs familles, ont parti-
cipé, à l'Université Carleton d'Ottawa, du 12 au 21
juillet, à un stage d'étude spécialement conçu pour
les préparer aux conditions de leurs futures missions
de coopération dans les pays en voie de développe-
ment.

Ces enseignants apporteront leur contribution
au développement de l'enseignement secondaire, uni-
versitaire, technique et professionnel des Antilles,
de l'Asie et de l'Afrique. Ils ont été choisis à travers
le Canada pour leur compétence et leur expérience
exceptionnelles par l'Agence canadienne de dévelop-
pement international, en coopération avec les minis-
tères provinciaux de l'Education. Les sessions
d'étude avaient pour but de les aider notamment à se
faire une idée précise des missions qui leur sont
confiées et des buts de promotion sociale et écono-
mique que l'ACDI cherche à atteindre dans les pays
en voie de développement par la mise en oeuvre de
ses divers programmes de coopération.

Ces coopérants et leurs familles ont été égale-
ment informés des problèmes prarticuliers auxquels
doit faire face tout étranger dans un autre pays de
moeurs et de climat différents. En plus des membres
du personnel de l'ACDI, les participants ont eu
l'occasion d'obtenir des renseignements de première
main de Canadiens qui ont récemment accompli des

mation sur un sujet donné, quelle qu'en soit la
forme".

Illustration d'un poë«le du XIXè siècle, contenue
dans un catalogue.

missions de coopération pour l'ACDI dans les pays
en voie de développement et de représentants de
plusieurs de ces pays d'accueil. Le programme du
stage comportait des exposés spécialisés sur des
sujets tels que l'hygiène et la médecine préventives,
les conditions de vie et le soin des enfants dans les
pays tropicaux.

Des réunions ont été spécialement organisées
pour permettre à d'autres enseignants canadiens-
anglais d'apporter leur concours et de participer au
stage. Un stage d'étude semblable a déjà eu lieu, à
la fin de juin, pour les enseignants canadiens-
français envoyés en mission de coopération par
l'ACDI. Ce dernier stage s'est déroulé à Cap-Rouge,
près de Québec.

PRÊTS POUR L'AMÉNAGEMENT DE MAISONS
MOBILES

Le ministre d'État aux Affaires urbaines,
M. Robert Andras a annoncé que la Société centrale
d'hypothèques et de logement (SCHL) a donné à la
Banque Royale du Canada une promesse d'assurer
des prêts hypothécaires d'une valeur globale dépas-
sant 5.5 millions de dollars, aux termes de la Loi
nationale sur l'habitation, pour aider à réaliser un
ensemble de maisons mobiles à Stroud, Ontario.
C'est le premier ensemble de ce genre pour lequel le
Gouvernement fédéral assure les prêts.
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